
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE QUE NOUS DEMANDONS 
 

- Le retrait de la prestation en jury pour la promotion interne 

- La référence à l’évaluation de l’année précédente uniquement pour 

l’avancement de grade et l’ouverture de discussions avec les organisations 

syndicales 

- RIFSEEP  

o abandon de la fixation des montants calqué sur l’organigramme qui 

conduit à modifier les organisations pour valoriser les agents plus que 

pour répondre aux besoins de l’activité ou pour réduire les inégalités 

o expertise à 50€ (comme pour les autres postes concernés) pour les agents 

de collecte des ordures ménagères 

o harmonisation des IFSE des filières techniques et administratives 

o ET réouverture immédiate des négociations 

- La possibilité de générer des RTT pour les agents placés en TAD 

- Des explications claires sur les modalités de gestion des RPS 

- Au ST5 la compensation des pertes de revenus dues aux modifications des 

éléments variables ainsi que le règlement des problèmes de vétusté des 

locaux 

- La Mise en œuvre de la prévoyance 

- Pour les Parcs cimetières un point sur les modifications horaires envisagées  

- A la collecte suite aux 164 signatures recueillies par la pétition  

o une enquête administrative réalisée par l’IGS  

o la mise en sécurité des agents de collecte et encadrants 

o la clarification des conditions de départ de 2 agents 

- Au ST4 suite à la pétition des agents de voirie le non positionnement d’un 

agent en tant qu’agent de maîtrise non conforme aux règles en vigueur à 

Bordeaux Metropole 

- Pour les assistantes sociaux éducatives du Centre action social intégrées en 

catégorie A depuis 2019 la régularisation du RIFSEEP 

 

Les Organisations syndicales se battent pour vos droits 

SOUTENEZ-LES ! REJOIGNEZ-LES ! 

PREAVIS DE GREVE ILLIMITE  

A COMPTER DU 31 MAI 2021 

 
 

07 83 36 70 86 05 56 99 86 48 


